
Les Etats-Unis et îa Société des Nations
A TRAVERS L'ACTUALITÉ

Genève, le 7 ja nvier 1928.
Il me semble qu'il f aut  serrer de plus p rès

encore la rép onse de la Maison-Blanche au Quai-
d'Orsay sur la convenance de rép udier la guerre
comme moy en de règlement entre les Etats p o-
licés.

Tout d'abord , mettons l'accent sur l'observa-
tion, si j ustement et si clairement f ormulée l'au-
tre jour , dans ce j ournal, p ar son distingué ré-
dacteur en chef , M. Paul Bourquin, savoir que
l'Intérêt de la p rop osition américaine réside es-
sentiellement dans la concep tion qui se f a i t  le
gouvernement de Washington de l'arbitrage, et
cette concep tion n'est p as f ameuse.

Qu'est-ce qu'un arbitrage « obligatoire » dont
la p rocédure et les sentences seront admises_ ou
non, souverainement p ar le Sénat américain ?

Qu'est-ce qu'un arbitrage obligatoires qui, en
vertu de la doctrine de Monroe (l'Amérique aux
Américains et charbonnier est maître chez lui)
exclut toute intervention j uridique dans les af -
f aires américaines, alors qu'il p ermet aux améri-
cains d'intervenir dans les nôtres ?

Qu'est-ce qu'un arbitrage obligatoire qui dé-
cline la j uridiction arbitrale « lorsqu'à s'agit
d'aff aires intéressant des tierces p uissances ? »

Cet arbitrage-là serait dérision p ure.
Comme l'a f ort  bien dit M. Paul Bourquin, il

laisse les Etats-Unis libres d'accep ter les solu-
tions qui leur conviennent et de rej eter les
autres.

Très commode, en vérité ! Et aussi un p eu
nids, car enf in c'est suppo ser beaucoup de naï-
veté que de croire que nous p uissions tomber
dans un tel p anneau.

Sans doute la déclaration solennelle de l 'As-
semblée de Genève qui, en sep tembre dernier,
a mis la guerre hors la loi, appa raît surtout de
belle emp hase verbale alors qu'elle a suivi d la
rép étition du ref us, p ar l'Empire britannique, de
revenir aux p rincip es f ondamentaux et indisso-
ciables du p rotocole mort-né de 1924 : arbitrage,
sécurité, désarmement.

Tant que l'arbitrage obligatoire n'est p as p osé
d Genève comme la p ierre d'angle du temp le de
la p aix, il reste extrêmement malaisé de déf i-
nir, de f açon incontestable, l'agresseur , d'obienir
ainsi l'unanimité du Conseil déclenchant les sanc-
tions de solidarité et d'entr'aide en f aveur de
l'at taqué, et de rendre de f ait imp ossible une
agression p ar la crainte que ressentira l'agres-
seur éventuel de l'amp leur de ces sanctions à
son endroit.

Mais enf in , vaille que vaille, le Pacte, tel qu'il
est, pr évoit que le Conseil de la Soci été des na-
tions, saisi d'un diff érend , « rédige ou publie un
rapp ort , voté , soit à l'unanimité, soit â la ma-
j orité des voix, p our f aire connaître les circons-
tances du diff érend et les solutions qu'il recom-
mande comme les p lus équitables et les mieux
appr opr iées à l'espèce. » (Article 15). Et (article
16), « si un Membre de la Société recourt à la
guerre, contrairement aux articles 12, 13 ou 15,
il est ipso facto considéré comme aya nt commis
un acte de guerre contre tous les autres Mem-
bres de la Société , et ceux-ci s'engagent à rom-
p re immédiatement avec lui toutes relations com-
merciales ou f inancières... » En outre, « le Con-
seil a le devoir de recommander aux divers gou-
vernements intéressés de contribuer aux f orces
armées destinées à f aire resp ecter les engage-
ments de la Société. »

Donc, blocus économique obligatoire contre
l'Etat déclaré coup able p ar l'unanimité ou la
maj orité du Conseil , et aide militaire f acultative,
mais p robable dans des cas graves.

Enf in, quelque chose !
Tandis qu'avec la rep rise de la déclaration de

Genève p ar Washington (la guerre hors la loi) ,
quoi, comme sanctions ?

Rien !
Pas p lus d'arbitrage obligatoire réel là-bas

qu'ici ; et nulle action économique prévue, nul-
le aide militaire en p ersp ective !

En vérité, même si l'on dép lore que les sanc-
tions au Pacte n'aient p as été p récisées p ar
l'adop tion du p rotocole de 1924, nous ne chan-
gerons certes p as notre cheval borgne contre
un cheval aveugle.

Quel est donc le dessein des Etats-Unis ?
En p rétendant ouvrir, à Washington une sorte

de protocol e ouvert à la signature de tous les
Etats, et « rép udiant la guerre comme instru-
ment de leur p olitique nationale récip roque »,
ils ne f ont que rep rendre la déclaration de Ge-
nève, p lus p récise d'aV.leurs en ce sens que cette
déclaration vise essentiellement la guerre d'a-
gression et n'enf once p as cette p orte ouverte
que la guerre doit cesser d 'être un « instrument
de p olitique nationale ».

Pourquoi la rep rennent-ils ?
N 'est-ce p as po ur se donner Thomeur et le

p rof it, — c'en serait un, moral considérable —,
d'enregistrer individuellement à Washington ,
p ar écrit , ce à quoi les membres de la Société
des nations ont adhéré collectivement, et ver-
balement, à Genève.

N 'y a-t-il pas là comme une tentative sinon
de dép osséder, du moins, de p rendre le f auteuil
et de ne laisser Que le tabouret à la Société des
nations, c'est-à-dire de se p arer des p lumes du
paon ?

Nous inclinons p lutôt à p enser que les Etats-
Unis se sont de la sorte arrangés pour rendre
inaccep table leur suggestion, c'est-à-dire pour
rep ousser, tout en p araissant en accep ter le pr in-
cip e la p roposition de M. Briand qui, même ne
constituant qu'un engagement plat onique entre
la France et les Etats-Unis, — qui n'entreront
j amais en guerre l'an contre l'autre sauf , s'ils
deviennent tierces p arties adverses dans un dif -
f érend mondial, tel la liquidation du redoutable
problème du Pacif ique, — p our rep ousser, di-
sons-nous ce qui p eut avoir le p lus vague carac-
tère d'une entente f ranco-américaine, c'est-à--
dire amener insensiblement les Etats-Unis , quoi
qu'ils en aient, à sortir de leur indiff érence ap -
pa rente. ..„

Cette supp osition vaut ce qu'elle vaut ; elle
me p araît être la seule en tout cas qui explique-
rait le singulier dévolepp ement qu'a donné la
Maison-Blanche à la suggestion primitive du
Quai d'Orsay .

Lorsqu'on désire que le bateau coule, on le
surcharge.

Tony ROCHE.

Vers la fin do Jazz-Band ?
Eetflre cie i -̂aris

Maurice Chevalier nous dit...
Paris, le 7 j anvier.

Les Américains, en nous quittant après la
guerre , nous avaient laissé un « souvenir » de
leur passage, souvenir bruyant et j oyeux, évoca-
teur de leur ahurissante civilisation et de leur
j eunesse de race : le « ja zz ». Toute la musique
française depuis dix ans en a été secouée, toutes
les chansons heurtées et scandées d'une ma-
nière nouvelle et haletante , tous les orchestres
affolés et transformé s par les instruments les
plus hétéroclites, sifflets, klaxons, etc., toutes les
danses agitées d'un rythme anachronique et hé-
téroclite , fox-trots, blues , charlestons, black-
bottoms, autant de produits du « j azz », dont la
fureur plus ou moins nègre ou exotique semblait
devoir régner dléîinitivemienit sur nos spectacles
et nos dancings !

Or, voici qu 'au contraire la vogue du « j azz »
semble insensiblement glisser au royaume des
vieilles lunes , et son éclat sonore et endiablé
pâlir de nuit en nuit. Certes, il ne s'agit point
encore de le supprimer dans tout et partout , mais
d'en faire un usage plus restreint et plus raison-
nable , au lieu de continuer à tout assaisonner à
la sauce du « j azz-band » comme les Anglais font
des « piccle s ». Cette heureuse nouvelle que j e
vous donne , je la tiens d'un de nos plus grands
experts en matière de chansons et de succès :
Maurice Chevalier lui-même.
j J'ai vu Maurice Chevalier retour de voyage, à
l'une des répétitions de la prochaine revue du
Casino de Paris , sur le « plateau » du théâtre.

Grandeur et décadence du Jazz
— J'estime, me dit-il , que la musique du j azz

commence à être un peu périmée. Le public se
lasse de tout, même des meilleures choses, à
supposer que le jazz fût de celles-là. Il n'eu faut
pas trop médire cependant , car si l'on a fini par
abuser au point de nous en donner la nausée, il
n'en est pas moins vra i que ces rythmes amé-
ricains et nègres ont rénové notre vieille musi-
que en lui infusant un sang et une vitalité nou-
velles. Il est indéniable , quelque choquantes et
brutales que puissent paraître les harmonies, les
accords et surtout les désaccords du j azz, que
cette musique , soi-disant de sauvages , est beau-
coup plus savante qu 'on ne croit, et qu 'elle a en
tout cas un mérite , celui d'une gaîté et d'un
entrain incomparables !...

« Nous avons assisté à la grandeur du j azz,
qui n'aurait peut-être pas pris de telles propor-
tions chez nous si son succès n'avait été assuré,
partout , par l'heureuse multitude de nos hôtes
étrangers , et surtout américains , mais nous al-
lons voir maintenant , je le crois bien , sa déca-
dence. »

J'en reviens à la formule du vieux
caf'conc l...

— Pour ma part , aj oute Maurice Chevalier, je
cherch e à renouveler mon genre , en atténuant un
peu le côté yankee qu 'il pouvait présenter aux
yeux de certains , et comme la meilleure façon
de faire du nouveau sous le soleil est encore de
rechercher de l'ancien , j 'en revient à la vieille
formule française du caf'conc' qui fit là gloire de
nos aînés et est certainement davantage dans
notre tempérament national.

« C'est ainsi qu'au cours de la tournée dont j e
reviens, j'avais emmené un orchestre de j azz,
mais aussi deux pianistes, mes camarades Jac-
ques Fray et Mario Braggiot qui accompagnaient
de temps en temps mes chansons aux sons d'un
simple piano, au lieu du bruit panaché de hurle-
ments et de cris d'animaux du j azz-band. Et j' ai
lancé à Lyon , à Nice et à Barcelone les nouveau-
tés de Maurice Yvain , de Christine, de Borel-
Clerc et de quelques autres , que j e chanterai cet
hiver au Casino de Paris. »

Pourquoi Yvonne Vallée renonce
au Théâtre

Comme j e demande au grand « Maurice » si sa
femme l'accompagnait et se fit entendre avec lui
au cours de sa tournée , il me dit :

— Yvonne a renoncé au théâtre, et c'est la
¦première fois depuis longtemps que j e chantais
sans elle. La raison de cet abandon des planches
est bien simple : elle estime qu 'il est impossible
de mener de front la vie d'artiste et celie de
femme d'intérieur. Non point que ces deux fonc-
tions de la vie sociale soient théor iquement in-
compatibles , mais parce que , pour résister aux
doubles fatigues de diriger sa maison et de pas-
ser chaque soirée au spectacle en faisant son
numéro et en assistant par surcroî t aux répéti-
tions de l'après-midi , il faudrait être une sorte
de phénomène de vigueur , un costaud femelle ,
une vraie « Malabar »...

Et c'est sur cette plaisanterie que Maurice
Chevalier me quitte et rej oint le metteur en
scène qui l'appelle.

Voilà don c pourquoi nous ne verrons plus et
n'entendrons plus la gracieuse Yvonne Vallée
sur les planch es. Elle adorait le théâtre , mais
maintenant il y a.,. Maurice, et si la vie d'artiste
a quelquefois du meilleur , il faut croire que la
vie de petite bourgeoise a plus simplement et
plus souvent encore « du bon » !...

Quant au « ja zz », sH\ quitte lui aussi les
planches... nous ne le regretterons pas.

André de WISSANT.

ÉCHOS
LTiéritage des chats

Une dame de New-York avait laissé près de
400,000 francs à ses chats. Les héritiers ayant
trouvé cette générosité excessive, attaquèrent le
testament. Le tribunal a trouvé ce legs parfaite-
ment légitime et les chats ont gagné leur procès.

Depuis le Chat Botté, il n'y avait' pas de chats
aussi riches et aussi capitaliste s au monde.

Paieront-ils l'impôt sur le revenu ?
L'apôtre

Dams un salon où se trouvent plusieurs députés
d'extrême-gauche on parle d'opinions politiques
et des motifs qui les font adopter.

— Et vous, deuiande-t-on à M. André Ber-
thon, pourquoi êtes-vous communiste ?

Le riche propriétaire des quatre plus belles
villas de Sainte-Maxime baissa modestement les
yeux :

— J'ai touj ours été attiré par les humbles ,
dit-il avec pudeur.

Un mot
A un déj euner où se trouvent M. et Mme Geor-

ges Courteline, on parle d'une de leurs amies
qui est renommée pour altérer fortement la vé-
rité

— Elle est tellement menteuse, dit Mme Cour-
teline , qu 'on ne peut même pas croire le con-
traire de ce qu 'elle dit.

Les gaffes de M. Bokanowski
Quelqu 'un questionnait l'un des plus fidèles

ministres de M. Poincaré sur l'emploi que le
gouvernement allait faire des vacances du Nou-
vel-An.

— Oh! nous n'allons pas chômer, dit le mi-
nistre. Nos vacances vont se réduire à une suc-
cession de conseils de cabinet pour liquider les
affaires en retard ; les statuts radioph oniques,
les tarifs douaniers , les câbles téléphoniques ,
l'aéronautique...

— Bref , toutes les gaffes de M. Bokanowski?
— Oh, pas tout à fait !... protesta mollement

le ministre. Boka n 'est pas aussi ga ffeur qu 'on
le dit. Seulement il faut avouer que si elle n 'est
pas réelle, sa maladresse est rudement bien
imitée !
Un cas de somnambulisme — Deux mendiants

volés par un millionnaire hongrois !
En octobre dernier, le mendiant Stephan For-

gaies et sa femme étaient venus, une nuit, cher-
cher un abri dans la salle d'attente de la gare
de Pest-Erzebeth. Les deux vieux (Forgaes est
âgé de 12 ans, sa femme de 76) enlevèrent leur
manteau et pardessus et s'étendirent dans un
coin sur dles bancs. Peu après minuit , la porte
de la salle d'attente s'ouvrait et un homme en
habit, coffifé d'un chapeau haut de forme, en-
trait. Le train qu 'il! devait attendre né passant
qu 'à 1 heure, l 'élégant inconn u s'assit et, fati-
gué, finit: par s'assoupir sur son siège. Vers 2
heures du matin , les employés de la gare étaient
réveillés par des appels au secours; la men-
diante criait au voleur.

L'homme au chapeau hautnde-fonne venait de

s'enfuir , emportant le manteau et le pardessus
des deux vieux. Les employés le pourchassè-
rent et l'amenèrent au commissariat de la gare.
Hébété, paraissant absolument stupéfait de se
trouver au milieu des policiers, l'homme don-
na son identité: Georges Kalopoz, négociant en
gros, propriétaire d'une grande villa à Pest-Er-
zebeth , le faubour g élégant de Budapest. Le ri-
che négociant n'arrivait pas à comprendr e com-
ment il tenait encore à sa main des hardes en
lambeaux; mais le souvenir lui revint , il s'é-
tat endormi, avait rêvé qu 'il était nu et, dans
une crise de somnambulisme incompréhensible,
était allé prendre les vêtements des deux men-
diants. Bien que le négociant eût offert de dés-
intéresser largement ses «victimes», on l'arrê-
ta. Il est resté trois mois en prison préventive ,
et le somnambule voleur malgré lui1 vient d'ê-
tre condamné par le tribunal correctionnel à
deux mois et vingt et un j ours de prison. En rai-
son de sa longue détention , on l'a relâché aus-
sitôt.

Un nouveau conseiller national
bernois

M. Pierre Balmer, de Grindemvald, est nommé
conseiller national, en remp lacement de

M. E. Lohner, démissionnaire.
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On a souvent accusé les journaux bourgeois ou
indépendants de bourrer le crâne des prolétaires à
propos de la Russie.

A la vérité, la presse reptilienne — comme l'ap-
pelle gentiment M. Graber — la presse reptilienne
n'a pas tant exagéré que cela. Du moins si l'on en
croit le camarade Trotzky, qui passe pour être bien
renseigné et qui tape actuellement le cuir de veau
dans une tannerie, après avoir joliment tapé sur le
cuir des Russes.

En effet , Trotzky, depuis qu'il a passé dans
l'opposition, ne tarit plus de confidences sur les
misères que subit le prolétariat sous le tsarisme bol-
chevik. Deux histoires suffiront à situer nettement
les conditions de travail des ouvriers russes : « Il y
a six semaines, les électriciens de Pétrograd récla-
maient la journée de huit heures et la semaine an-
glaise ; on leur envoya des camardes-soldals qui
firent sur les agités quelques feux de peloton :
quinze morts et cinquante blessés... Le problème
des trois huits était résolu. » Seconde anecdote :

« A Vladivostok, les ouvriers des docks notifient
qu'ils vont se mettre en grève, si les conditions de
travail ne sont pas améliorées. Aussitôt arrive un
fonctionnaire du G. P. U. (la nouvelle Tchéka) ,
qui leur donne lecture d'un arrêté officiel : Si le
travail interrompu n'est pas repris avant une heure,
un ouvrier sur dix sera fusillé. Un quart d'heure
après, tous étaient à l'ouvrage, sans exception et
sans murmure. »

Et ce sont là deux faits irrécusables bien au-
dessous de ceux que révèle l'ex-généralissime des
armées rouges.

M'est avis que même si l'on excepte la socialisa-
tion des femmes, qui a bel et bien été appliquée par
endroit dans les premières années de la Révolution,
on ne saurait taxer d'exagérées les campagnes que
font certains journaux pour mettre en lumière les
beauté* du paradis rouge.
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